














 

     

Contexte 
 
Les structures compétentes en matière de production et de distribution d’eau potable sur le territoire de Metz-
Métropole sont multiples.  

• Sept communes ont conservé cette compétence dont les villes de Metz et Montigny-lès-Metz, qui 
présentent la particularité d’être propriétaires des réseaux d’eau potable de nombreuses autres 
communes et d’en assurer par le fait la distribution d’eau potable (6 communes dépendent ainsi de la 
Ville de Montigny lès Metz et 10 de la Ville de  Metz). 

• Dix communes de la frange Ouest du territoire appartiennent au SIE Gravelotte et Vallée de l’Orne, 
• Trois communes de la frange Est appartiennent au SIE du sillon de l’Est messin et cinq au SIE de Verny, 
• La commune de Laquenexy appartient au SIE de Basse-Vigneulles-Faulquemont. 

Au total, ce sont environ 40 000 abonnés qui disposent de ce service sur le territoire.  

L’eau potable provient en partie de la nappe alluviale de la Moselle et de prises d’eau de surface concernées par 
une pollution en chlorures issue d'industries du sel qui en compromet l'utilisation pour la production d'eau potable. 
Ce problème dépasse le cadre de l'agglomération de Metz et le SDAGE a prévu, pour en réduire l’impact, la mise 
en œuvre de mesures dans le cadre d’un plan d’action en deux phases :  

Pour la période 2010-2015 :  

� Définir et mettre en œuvre, dans le cadre d’une concertation étroite avec les collectivités maîtres d’ouvrage 
concernées les solutions de déplacement et/ou de substitution et d’interconnections dans les champs captants 
de Verny (dep 57) – Atton et Loisy (dep 54) ;  

� Examiner la possibilité de réduction des teneurs en chlorures à Hauconcourt en modifiant les consignes de 
rejet et en optimisant la modulation en période sensible ;  

� Etudier et réaliser une sécurisation de l’Alimentation en eau potable (AEP) de Metz en cas de défaillance de la 
ressource du Rupt de Mad en combinant un accord conventionnel pour un arrêt volontaire temporaire des 
rejets des soudières (environ une semaine en période sensible) et un stockage de sécurité (trois jours 
minimum) ; 

� Réaliser les études de cadrage des solutions à moyen terme (calcoduc, traitements, etc.), à mettre en œuvre 
en deuxième phase, en examinant leur acceptabilité. 

A partir de dès 2015 :  

� Mettre en œuvre les solutions pérennes issues des études précédentes ;  
� Viser un retour vers l’état naturel de la Moselle pour les chlorures.  

Un groupe de travail « chlorures » est chargé d’assurer le suivi des études et actions à réaliser et d’en rendre 
compte chaque année au Comité de bassin. C’est pourquoi il est proposé de ne pas aborder la problématique 
spécifique des chlorures dans le présent document, bien que certaines actions, notamment certains projets de 
sécurisation, soit en lien direct avec cette pollution. 

 
 
 
Les chiffres clés  :            Nombre de structures de distribution d’eau sur le territoire : 10 
 

Détail du service eau de la Ville de Metz  

� Nombre d’abonnés :                 31 500       

� Communes desservies :              24                                                Production annuelle moyenne 2009 :     20,3 Mm3                   

� Linéaire de réseau :                1070 km                                           Consommation annuelle moyenne 2009 :  16,2 Mm3  

� Capacité totale de stockage : 84 200 m3                                         Rendement annuel moyenne 2009 :  81,3 %   
 
 
 
 
 
Aucun autre enjeu ne ressort comme véritablement pr oblématique sur le territoire et chacun dispose d’u ne 
eau potable de qualité et en quantité suffisante. L a plupart des structures sont sécurisées par des 
interconnexions entre elles ou disposent de ressour ces de secours.  
 
 






















































